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FÉDÉRATION DES PYRÉNÉES-ORIENTALES POUR LA PÊCHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 
 

 

CONGRÈS 
Du dimanche 19 Avril 2015 

à CÉRET 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 
 
 Ouverture du Congrès par le Président de la Fédération. 
 
 
 Appel des AAPPMA. 
 
 
 Souhaits de bienvenue du Président de l'AAPPMA et de Monsieur le Maire de Céret. 
 
 
 Rapport d’activité présenté par le Secrétaire Général de la Fédération. 
 
 
 Rapport technique présenté par le Directeur Technique de la Fédération. 
 
 
 Rapport moral présenté par le Président de la Fédération. 
 
 
 Questions diverses. 
 
 
 Allocutions des personnalités. 
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ACCUEIL 
 

Rapporteur : Monsieur René PATAU, Président. 
 

 
Mesdames et Messieurs. 
 
Bonjour à tous et merci pour votre présence. 
C’est pour moi un honneur et un plaisir d’ouvrir, à Céret, le congrès 2015, de la Fédération des 
Associations Agréées des Pyrénées-Orientales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique. 
Il s’agit du soixante et douzième congrès de la Fédération des Associations Agréées de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique des Pyrénées Orientales. 
 
Simplement je voudrais remercier en bloc toutes les personnalités qui nous font le grand honneur et 
l’amitié d’assister à notre congrès départemental. 
 
Je suis très heureux  de recevoir à notre tribune des personnalités qui ont bien voulu s’imposer le 
devoir d’assister à notre rendez vous : 
 
-  Madame Ségolène Neuville secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées et de la lutte 
contre l’exclusion. 
Merci d’avoir bien voulu, malgré vos charges gouvernementales nous faire le grand honneur de 
votre présence.  
Elle est pour nous le signe de l’intérêt que vous portez aux affaires de la pêche de loisir et sans nul  
doute le témoignage de relations amicales. 
Elle me donne l’occasion de vous adresser publiquement nos félicitations, pour votre élection 
conseillère départementale du Canton Canigou. 
 
- Madame  Josiane Chevalier Préfète du département. Bienvenue pour votre première participation 
parmi nous.  Merci pour la tutelle compréhensive et intelligente qu’exercent vos services et ceux de 
la DDTM en particulier. Je veux parler de toute la règlementation liée au loisir pêche, au comité 
consultatif des lacs de montagne et de la régulation des cormorans. 

 
- Madame Hermeline Malherbe a prévu de nous rejoindre vers onze heures, pour assister à une 
partie de nos débats. 
  
Je dois excuser : 
Monsieur Claude Roustan Président de la Fédération Nationale de la Pêche en France et Président 
du Club Halieutique, lui-même pris par ses nombreux rendez vous. 
Monsieur Pascal Vardon, délégué interrégional de l’ONEMA, regrette de ne pouvoir se joindre à 
nous.  
 
Bien évidemment, je voudrais adresser mes remerciements à Monsieur le Maire de Céret qui nous 
accueille et qui assiste à nos travaux. 
Céret connait aujourd’hui une grosse activité avec une journée dédiée au cheval et avec les chevaux 
vapeur du rallye du Vallespir.  
Monsieur le Maire n’est pas un pêcheur ! je précise bien à la ligne, mais il soutient de longue date 
les activités de l’AAPPMA et à ce titre je souhaite lui remettre la médaille d’honneur de la 
Fédération. 
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Ensuite je salue le travail d’organisation de l’AAPPMA de Céret et en particulier son nouveau et 
jeune Président Michel Lopez, qui a œuvré efficacement pour le succès de ce congrès. 
 
Je remercie aussi Corinne qui nous fait le plaisir d’assurer une visite accompagnée du vieux Céret, 
suivie par la visite guidée du musé d’art moderne de Céret. 
Je remercie également Simone Esparre et Albert Parés pour le relais qu’ils apportent, une fois de 
plus, à la préparation matérielle et à la réussite de cette journée. 
 
Ce congrès est particulier. Sans doute car nous n’étions pas venus à Céret depuis longtemps et 
surtout parce que c’est le dernier d’une mandature qui aura duré sept ans et qui se terminera, pour 
les AAPPMA le 31 décembre 2015 et le 31 mars 2016 pour les administrateurs de la Fédération. 
 
Je précise que les AAPPMA qui le souhaitent peuvent proposer leur candidature afin d’accueillir  le 
Congrès 2016. Merci d’avance pour le ou les futurs volontaires. 
Je rappelle aux représentants des pêcheurs, qu’en 2016, l’Assemblée Générale statutaire et le 
Congrès départemental se dérouleront ensemble sur une même réunion. 
 
Ce congrès 2015, c’est la réception des délégations des 29 AAPPMA, qui représentent la structure 
de base de la pêche associative dans le département.  
 
Ce congrès est aussi riche des personnalités et des amis, qui nous honorent de leur présence et que 
je remercie une nouvelle fois. 
Ces invités marquent l’importance et la qualité des relations que nous entretenons. 
 
Je ne doute pas que ce congrès se déroulera dans une ambiance sereine de travail. 
 
Je vous souhaite à tous un excellent congrès, riche d’échanges et de convivialité. 
Bon congrès à toutes et à tous. 
Encore une fois merci à tous pour votre présence. 
 
René PATAU 
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RAPPORT  D’ACTIVITE  2014 
 

par  Albert PARES,  Secrétaire Général 

 
Avant  propos : 
 
En qualité de secrétaire général de la fédération de pêche, il m’incombe de vous présenter 
le rapport d’activité 2014 de notre Fédération qui est d’ailleurs le dernier du mandat en 
cours. L’actualité à rendu nécessaires plusieurs réunions des diverses commissions, du 
bureau et du Conseil d’Administration, ceci pour  la bonne marche de notre fédération mais 
aussi pour la finalisation des travaux de la Casa de la Pesca sans pour autant en oublier les 
attentes halieutiques des pêcheurs.  
 
NOS ADHERENTS : 
 
L’année 2014 a vu une légère augmentation de nos adhérents. (+ 2.77 %-sauf cartes 
Nomades-, soit 310 cartes) On constate que la possibilité de vente en ligne étendue à 
l’ensemble des Fédérations de France qui ont le choix maintenant entre les divers modes 
de vente de cartes (papier ou internet) se développe lentement.  
 

2012 2013 2014 
 

  Cotisations « Adultes » 
  (Interfédérale + Majeure) 
 

5788 5742      5838 
 

  Découverte « Femme »   421 468        478 
 

  Cotisations «Jeunes» 
 

  939 
2622 

 

 895 
2154 

 

1073 
2099 

 

  Cotisations    « Vacances » 
  Appelée en 2015 « Hebdomadaire » 

 778 1037 1084 
 

  Cartes Journalières   1494 
 

  895 
 

  929 

  Cartes Nomades  (Balcère)   937  650  526 
 
 

 
 

   
 *

 O
P

T
IO

N
S 

 Cotisations  
 (gestion Lacs de retenue 1ère cat.)  805  865 868 

 Timbres Club Halieutique  137 184 216 

 Timbre Pêche « Barque »  241 248 296 

 Timbre « Float-tube »     32 
 

 

12.979       11.841 12.027 

(M) =  Personne Mineure  (12 à 18 ans)   -   (D)  = Carte découverte  (moins de 12 ans)   * =  Non pris dans le nombre des adhérents.   

 

(M) 

 

(D) 
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LA VIE ASSOCIATIVE :   
 
Pour le bon fonctionnement de la Fédération et pour arriver aux meilleurs résultats, maintes 
réunions sont nécessaires. 
 
Un résumé des principales de l’année écoulée. 
 
  5 C.A.   (les 30 janvier – 24 avril – 13 juin – 11 septembre et 12 décembre)  
 
  La réunion du personnel, (29 janvier) 
 
  Les réunions individuelles Président/Agents (Positionnement Convention Collective) 
 
  L’A.G. des GPP (1er février à Millas) ; 
 
  La récompense de la 1000° carte en partenariat avec l’Indépendant (10 février) ; 

 
 Notre A. G. Statutaire dans nos nouveaux locaux à Millas le 1er Mars ; 

 
 Présence au CA de l’URFAM le 7 avril à l’Isle-sur-la-Sorgue ; 
 
  Le Congrès du Club Halieutique du 25 au 27 avril en Andorre ; (50 ans d’existence) 
 
 Le Congrès de l’URFAM les 2 et 3 mai à Sausset-les-Pins ;  

(Union  Régionale  des  Fédérations de l’Arc Méditerranéen) 
 

  Notre  Congrès  annuel qui  a  eu  lieu  le  dimanche 4 mai à Vinça ; 
 
  A-G de la SNSAPL le 21 juin à Paris ; (Syndicat National des Structures Associatives de Pêche de Loisir) 
 
  A-G et Congrès de la FNPF les 22 au 23 juin à Paris ;  
 
  4 réunions de secteur préalables à la réunion des Présidents  (pour faciliter et     
préparer le déroulement) le 24/09 à Amélie, le 25/09 à Vinça, le 25/09 à  Millas, et la 
dernière le 17/10 à Font-Romeu. 
 
 La réunion des Présidents qui a eu lieu le 25 octobre à Millas, où est arrêtée la mise au 

point du projet de réglementation pour l’année à venir ; 
 
 Comité consultatif des lacs de montagne et présentation à l’Administration (DDTM) de la 

réglementation 2015 (le 5 novembre à Millas) 
 

 La remise des prix du concours photo le 3 décembre à l’Indépendant ; 
 

 Les réunions du CODERST (une par mois) 
 
 Les AG de vos AAPPMA où le président ou un représentant de la fédération participe - 
sur votre demande et selon les disponibilités - à vos travaux ; 
 
 Il faut ajouter les réunions avec les diverses entités de la vie départementale en relation 
avec tout ce qui concerne l’eau et la pêche dans l’univers local.  
 
Voilà un large éventail de notre vie associative, tout ceci pour faire avancer et promouvoir la 
pêche dans notre département et notamment pour défendre les intérêts des pêcheurs.  
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LA GARDERIE : 
 
Notre fédération comptait en 2014 un effectif de 53 gardes particuliers pour les 29  
AAPPMA que compte le département. (certaines n’ont pas de garde) 
 
Il faut aussi ajouter les 4 salariés commissionnés de la fédération avec des missions 
variées.  
 
Le suivi administratif (Candidatures, renouvellements, Agrément en Préfecture et 
Assermentation auprès du Tribunal) est effectué par la fédération. (Albert Parès)  
 
La formation administrative rendue nécessaire est matérialisée par les cours magistraux 
que sont les Modules 1 et 3. Ils sont obligatoires pour tout nouveau candidat garde et est 
faite respectivement par MM. Gracia et Hatte. 
 
Avant ce stade, c’est M. Hatte, Délégué du Procureur de la République à Perpignan qui fait 
une sélection de capacité des candidats présentés par les présidents d’Aappma. Cette 
sélection s’est avérée bien souvent fort utile. 
 
Sur 10 candidats, 2 ont été retenus pour la fédé 66, 1 pour la fédé 11 et 1 pour le CG66, 
soit 4 sélectionnés sur les 10 candidats.  
 
Il y a aussi eu quelques non renouvellements parmi les fins d’agréments.. 
 
 
L’A.G.P.P.P.O. :  (Association des Gardes Pêche Particuliers des P.-O.) 
 
Créée le 20 juin 2009, dont le président actuel est Jean-Pierre Pilart, Vice-Président de la 
Fédération, c’est Antoine Ramos, cheville ouvrière de l’AGPPPO qui assure la planification 
et la répartition les tâches selon les lieux et le calendrier proposé par la Fédération. Après 
quelques défections de membres du Bureau, il est prévu pour 2015 que Michel Vivas, 
Bastien Périno et Gilbert Arnaud intègrent le Bureau. 
 
C’est aussi l’Association qui a en charge les cours de « Mise à niveau » dispensés à 
l’ensemble des gardes particuliers des Aappma, 
 
Le remboursement des frais engagés est fait par le Président selon la collecte de 
renseignements fournis par les gardes et avec la collaboration de Fabienne.  
 
Un fléau : Les cormorans : Un quota annuel de 140 unités est autorisé. Antoine 
Ramos et des Lieutenants de Louveterie ont la charge de ces tirs de régulation, mais ce 
nombre est vraiment insuffisant vu leur quantité et doit être revu à la hausse.  
Et il y a maintenant les visons et les loutres qui s’ajoutent ! 
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LES  PISCICULTURES : 
 
Au nombre de deux, les unités fédérales (Sahorre et Fontrabiouse) assurent le 
développement et la production d’alevins et truitelles pour aider au repeuplement lorsque la 
nature ne suffit plus. (Truites souche méditerranéenne, AEC Bouillouse, Fario Carança) 
 
LES  REPEUPLEMENTS : 
 
Partout où la reproduction naturelle est reconnue et efficace, on pratique la gestion 
patrimoniale. 
 
 
Dans les contextes perturbés et/ou dégradés et dont la nature ne suffit pas, on procède à 
des opérations de repeuplement pour maintenir les populations piscicoles intéressantes à 
pêcher. (C’est Olivier Baudier qui le définit d’après les résultats des pêches électriques 
d’inventaire et études des lieux) 
 
Ci-dessous, tableau des quantités par catégorie du repeuplement effectué en 2014. 
 

 
Quantités  (en nombre) 

 
      Nature :        Alevins 
 

 

  314.000 
 

TAC  Bouillouses 
   

  280.500 
 

Souche Carança 
 

   40.000 
 

Fario souche Pyrénéenne 
 

 

Quantités (en nombre) 
 

 

      Nature :         Truitelles 
   

  80.000 
 

 

Souche Carança 

 
LA  PROMOTION DE LA PECHE : 
 
Dans le cadre des actions des « Parcours Pêche de Loisir » et afin de soutenir la pêche, la 
Fédération opère ponctuellement et selon un calendrier affiché sur les lieux concernés, sur 
la brochure officielle de notre fédération et annoncé par voix de presse, à des 
déversements de truites AEC : 13.920 kg se répartissant ainsi : 
 
1)  Rivières et lacs : 
 
     Pour les cours d’eau de 1ère  catégorie :   3.175 kg     TAC    (Truites Arc-en-Ciel) 
 

     Pour les plans d’eau de 1ère  catégorie :  5.385 kg       «     
      

         Pour les cours d’eau de 2ème catégorie :     855 kg       «  
 
     Pour les plans d’eau de 2ème catégorie :   4.950 kg       «  
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Plus les dotations concours AAPPMA et Manifestations :  1.100 kg             
 
(Dotations ponctuelles de la Fédération à la promotion de la pêche).  
 
 

Soit près de 13 tonnes pour le plaisir des pêcheurs. 
 
La Casa de la Pesca :   (Travaux, suite) 
 
Divers aménagements et embellissements y ont été apportés cette année pour la rendre 
plus personnelle. Espaces verts à entretenir, mais aussi agrandissement des locaux par la 
construction d’une annexe afin de libérer de la place dans le garage. 
 
Travaux effectués bénévolement par Jacques Pizana aidé par votre secrétaire général pour 
ce qui est de la maçonnerie, et par Gérard Layes aidé par Alexandre Murgui pour la 
charpente et la toiture. (Gain de 20.000 €) 
 
LES  MANIFESTATIONS et FESTIVITES : 

 
 La journée « Pêche Dames » le 18 mai à Millas ; 
 La Journée nationale de la pêche le 1er juin ; 
 Les 32 concours organisés par les AAPPMA où la fédération aide de 50 kg de 

TAC par concours sur la base de deux maxi par Aappma ; 
 Les 3 concours de l’été au parcours touristique du lac de Balcère ; 
 Fête de la randonnée le 6 juillet à Porté ; (stand de pêche) 
 Initiation pêche au Long d’en Bas avec le CG66 les 23 juillet et 20 août ; 
 Le challenge du Vallespir à Amélie le 31 août ; 
 Lancement de la pêche dans le réservoir de Millas (Mouche et Float-tube) le 8 

novembre ; 
 Le Steetfishing à Perpignan le 16 novembre ; 
 Le challenge carpe de la Toussaint à Villeneuve de la Raho. 

 
Le PDIPN : (Ateliers Pêche Nature - itinérant) 
 
Assuré durant l’année par les 2 agents de développement salariés de la fédération, ils 
présenteront leurs actions en détail eux-mêmes dans leur rapport d’activité. 
 

Toutefois d’une synthèse globale, il y a eu 100 journées de formation pour 1.815 
participants. Ces journées sont réparties entre le scolaire*, le périscolaire (ALSH+PIJ), des 
demandes individuelles, le secteur Handicapé (IMED, ITEP, ADAPEI), l’Office de Tourisme 
de Bolquère, les stages Pêche Nature, le Guidage Découverte et les participations au 
féminin (Pêche Dames, Journée Nationale Pêche, Long d'en Bas) 
 

* Les prestations théoriques ont eu lieu à la Casa de la Pesca à Millas et au sein des écoles 
et collèges de Thuir, Le Soler, Rodez, Perpignan et Sahorre. 
 
Divers :   
 
Stagiaires : Ce sont 5 stagiaires qui ont été pris en compte par notre Fédération.  

- un élève ingénieur, un BTS, deux de classe 3e et un emploi école/entreprise. 
 
Frayères :  
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Après la fermeture de la pêche en septembre, des observations de surveillance sur la 
présence de géniteurs sur les frayères ont eu lieu. (M. Vivas, N. Périaut, B. Périno et agents 
ONF)  
 
Pêches électriques : 
 
Equipes composées de salariés (3) mais surtout de 30 bénévoles des Aappma 
spécialement formés avec le renfort d’une élève ingénieur stagiaire, Romane Farine. Ils 
sont aptes à opérer (selon leur disponibilité) en toute sécurité. Sur une trentaine de 
personnes formées, une vingtaine participe à ces travaux selon leur temps libre. C’est sous 
la maîtrise d’Olivier Baudier, que 48 pêches électriques au total ont eu lieu, représentant 25 
journées de terrain sur près de 4 km 5 de cours d’eau pêchés.  
 

Résultat entre les P.E. réalisées par des équipes de la Fédération et celles faites en 
collaboration avec des agents ONF (5). Plus le renfort d’un stagiaire ONF. 
 
Bathymétrie des lacs du Carlit : 
 
Durant l’été, les lacs du Carlit ont fait l’objet d’une « bathymétrie* ». C’est Olivier Baudier qui 
a géré les opérations, aidé de Michel Vivas et de quelques bénévoles. Huit jours de terrain 
avec des conditions de travail très dures cause météo.  Gilbert Arnaud étant l’homme clé 
pour le transport du matériel et qui a dû gérer aussi les caprices de Utah. (la mule louée à 
cet effet pour le transport du lourd matériel) 
 

(* Bathymétrie : étude détaillée (ici des lacs) : elle porte sur : les diverses profondeurs, la cartographie, les courbes de 
niveau, la surface, les herbiers…) 
 
La Communication : 
 
Pour être dans l’air de temps et faire connaître au public –tant novice que connaisseur- les 
avantages de la pêche et les nouveautés proposées, plusieurs documents ont été 
confectionnés. (Affiches, panneaux, brochures diverses)  
 
Préparation et mise en route dés le mois de septembre, la pêche à peine fermée.  
(Publicités, mises à jour du règlement et des cartes géographiques) Elle se poursuit jusqu’à 
l’édition de la brochure officielle de la Fédération « Pêcher en 66 » qui doit être prête pour 
la mise en ligne de vente des cartes, soit le 15 décembre. 
 
A noter que l’édition 2014 sur la même lancée que celle de 2013 a été entièrement réalisée 
à la fédération, avec 4 pages de plus. L’impression est réalisée par un imprimeur de la 
place.  
L’édition 2015 à été conçue selon les mêmes principes. (Brochure + Dépliant) 
 
Cette formule (brochure et petit dépliant) convient parfaitement aux pêcheurs. 
 
Historique sur la 1ère édition d’un document concernant la pêche dans les Pyrénées-
Orientales, réalisé par Albert Parès en 1970. 
 
Un « Guide des Parcours de Pêche labellisés » de présentation luxueuse a été fort utile et 
très apprécié. 
 
Le dépliant spécial « Lacs de montagne » est édité par l’Aappma de Font-Romeu en 
collaboration avec la Fédération. 
 
Sites Internet :    (à consulter et à utiliser sans modération) 
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www.peche66.org   pour tout savoir sur la pêche dans notre département,   
www.cartedepeche.fr   pour l’achat de toute carte ou supplément pêche, 
www.maisonpechenature66.com  pour l’actualité pêche locale, 
ainsi que sur le site : facebook 
 
CONCLUSION :  
 
Beaucoup de travail est fait, mais la fédération à 7 salariés (4 sur le terrain) qui bien sûr ne 
peuvent tout faire à eux seuls, tant de choses sont entreprises. Aussi, un grand merci aux 
bénévoles, souvent les mêmes, sans qui tout ce qui est entrepris ne pourrait être fait. 
 

Mais vous êtes beaucoup à œuvrer, tant pour les pêches électriques, la garderie, les 
repeuplements, les travaux de toute sorte, et il y n’en manque pas. Votre Fédération en est 
consciente et vous en est reconnaissante. Merci encore à vous, valeureux bénévoles pour 
votre participation utile et votre dévouement très apprécié.  
 

A.P. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.peche66.org/�
http://www.cartedepeche.fr/�
http://www.maisonpechenature66.com/�
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Temps forts des activités techniques 2014 :
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Rapport moral du Président de la saison 2014 :
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Activités 2014 du pôle animation : 
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Repeuplement 2014 :  



34 
 

 



35 
 

 



36 
 

 



37 
 

 



38 
 

 



39 
 

 



40 
 

 



41 
 

 



42 
 

 



43 
 

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
Il est 9 h.05 lorsque le Président Départemental René PATAU déclare le congrès 2015 
ouvert et remercie l’ensemble des personnes qui ont fait l’honneur d’assister à ce congrès 
et remercie personnellement les autorités présentes. Il excuse et cite les divers officiels 
empêchés. 
Il remercie M. le Maire de Céret pour la mise à disposition des locaux. Remerciements à 
Corinne pour la visite guidée du vieux Céret et à Simone Esparre et Albert Parès pour le 
relais à la préparation de cette journée. Il souhaite à tous un excellent congrès, riche 
d’échange et de convivialité. 
 
Appel des Aappma par le secrétaire général Albert Parès. 
 
Le président remet la Médaille de la Fédération à monsieur Alain Torrent, Maire de Céret, 
ne pouvant assister au repas, pris par d’autres rendez-vous et le remercie pour sa 
disponibilité tout au long de l’année pour la pêche locale ainsi que pour la mise à 
disposition des salles (fort luxueuses) pour le congrès de ce jour. Il félicite Michel Lopez, 
nouveau président de l’Aappma de Céret pour son dévouement pour la pêche prenant la 
suite de son père René à ce poste. 
 
Remerciements aussi aux membres du bureau de l’Aappma de Céret pour la mise en 
place de ce congrès. 
 
Remerciements aux personnalités présentes au congrès : madame Josiane Chevalier, 
Préfète des P.-O., madame la Présidente du CD66 Hermeline Malherbe, monsieur Marcel 
Mateu, Conseiller Régional représentant monsieur le Président de Région, monsieur 
Robert Garrabé et madame Martine Rolland, Conseillers Départementaux du Canton 
Vallespir-Albères, monsieur Alain Esclopé, président de la Fédération des Chasseurs 66, 
monsieur Alain Torrent, Maire de Céret. 
 
Il excuse madame Ségolène Neuville, Ministre déléguée, prise par d’autres obligations. 
 
Sont présentes (ou représentées), les Aappma suivantes : Amélie-les-Bains, Argelès-sur-
Mer, Arles-sur-Tech, Céret, Font-Romeu, Formiguères, Ille, Le Soler, Le Tech, Maureillas, 
Osséja, Perpignan, les Cheminots, Porté-Puymorens, Prats-de-Mollo, Ria, Saillagouse, 
Saint-Paul-de-Fenouillet, Serralongue, Val d’Agly, Vernet-les-Bains, Villeneuve-de-la-Raho 
et Vinça ; 
 
Sont excusées les Aappma de : Angoustrine, Dorres, Latour-de-Carol et Sahorre.  
 
Manquantes : Caudiès-de-Fenouillèdes et Porta. 
 

   FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES POUR LA PECHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 

RN 916   –   1 bis, Rue Louis Noguères   –   66170   MILLAS 
 
Tél : 04 68 66 88 38 – Courriel : federationpeche66@wanadoo.fr – Site: www.peche66.org 

 

Compte-rendu du Congrès annuel de la Fédération 
du Dimanche 19 avril 2015 à Céret 

 



En ouverture, Michel Lopez, président de l’Aappma de Céret nous souhaite la bienvenue 
et rappelle que le dernier congrès de la Fédération à Céret remonte à 26 ans ! Puis il   
présente son Aappma et sa région du Bas-Vallespir, notant le bilan très positif du règne de 
son père durant 65 ans, sans oublier la Pêche et les cerises et d’un tourisme tourné vers 
l’avenir. Il déplore voir le niveau de l’eau baisser régulièrement. Mais il n’a pas omis de 
rappeler que le fléau est bien ce cormoran toujours plus invasif et destructeur piscicole. Il 
s’agit d’un combat encore différent de celui mené lors des pollutions de la papeterie. Ravi 
d’accueillir ce congrès qu’il souhaite constructif et enrichissant.            
 
Puis Alain Torrent, Maire de Céret se dit satisfait d’accueillir notre Congrès dans sa ville. 
Précise que s’il n’est ni chasseur ni pêcheur, mais un fervent amateur de gastronomie de 
pêche et de chasse. Puis il fait des éloges tant sur les membres de l’Aappma que de la 
ville de Céret et de ses environs. Félicite particulièrement René Lopez pour son 
engagement et son dévouement à la cause de la pêche à Céret. Félicite son fils Michel qui 
vient de prendre la suite et lui souhaite une longue carrière comme l’a fait son père et qu’il 
continuera à aider la pêche localement. Il souhaite une bonne réussite à ce congrès. 
 
Marcel Mateu salue l’Aappma de Céret qui a participé à de lourds combats depuis des 
lustres de son existence du temps de René Lopez, pour un milieu aquatique préservé. 
Mais quelle tâche ardue ! Il se remémore, qu’étant gamin, il pêchait et garde un bon 
souvenir de cette activité apaisante et agréable. Il promet que la Région sera toujours 
auprès des pêcheurs et se félicite que le lac de la Raho soit reconnu mondialement pour 
la pêche à la carpe. 
 
Le président René Patau présente la « Maison Régionale de la Chasse, Pêche, Nature de 
Montpellier » en quelques diapos. La pose de la 1ère pierre a eu lieu le 5 mars 2015 et 
l’édifice devrait être inauguré fin novembre/début décembre de cette année. 
 
Il décrit l’utilité et le fonctionnement de la « Table tactile » qui pourrait être mise en circuit 
(par Internet) entre la Maison Régionale et les fédérations du Languedoc-Roussillon dont 
un module est en activité à la fédération de l’Ariège. 
 
C’est le secrétaire général, Albert Parès, qui entame les exposés et qui présente par la 
projection d’un diaporama animé son « Rapport d’Activités » très détaillé concernant 
l’année 2014. Il retrace dans sa présentation, à l’occasion de ce dernier congrès du 
mandat en cours, l’historique de la communication depuis le premier document concernant 
la pêche dans les Pyrénées-Orientales, livret qu’il a créé en 1970, voilà 45 ans. 
 
Comme chaque année, sont passés en revue la comparaison succincte du nombre 
d’adhérents des 3 dernières années. Il relève une légère hausse des effectifs, hausse bien 
fragile. Est passé en revue le fonctionnement des piscicultures et leur production, la 
répartition des alevins et des déversements d’appoint dans les Parcours Pêche de Loisir. 
Dans le chapitre des divers, il est grandement souligné la participation des bénévoles 
dans divers domaines : pêches électriques, garderie, alevinages, travaux de maçonnerie, 
de débroussaillement et de participation aux animations, bénévoles sans lesquels tout 
cela ne pourrait être possible.  
Cf/pages 5 à 12 du dossier de séance) 
 
Puis, le Directeur technique Olivier Baudier, présente à l’aide d’un diaporama les temps 
forts des activités de la cellule technique 2014. Est présenté le PDPG. Il détaille le plan de  
repeuplement de la 1ère catégorie piscicole, la mise en œuvre par bassin versant, la 
continuité écologique, les études, suivis et sauvetages piscicoles (pêches électriques) 
avec un zoom sur la campagne 2014. Puis des détails sur l’étude des lacs du massif du 
Carlit. (bathymétrie) 



(Cf/pages 13 à 18 du dossier de séance) 
 
Dans son « Rapport Moral » le président René Patau présente par une projection imagée 
et largement commentée les divers points déterminants de la fédération de pêche 66. 
Rappel de l’utilité de l’A.G. annuelle qui permet outre le bilan, de projeter les principales 
actions à venir. Le congrès permet de faire le bilan de l’année écoulée devant une pluralité 
d’auditeurs. Et de rappeler les priorités de la FNPF qui sont de moderniser la pêche et la 
reconquête des effectifs, soutenir le réseau associatif et agir pour la gestion et la 
protection du milieu aquatique. A ce stade, il présente les diverses entités dont est 
construit le réseau associatif et les détaille : FNPF, Unions régionales, Club Halieutique 
Interdépartemental couplé avec l’EHGO (Entente Halieutique du Grand-Ouest) et l’URNE 
(Union Régionale du Nord-Est) dont la vignette commune permet de pêcher dans 91 
départements. (Sorte de carte nationale) 
 
Puis il retrace les constructions et embellissements et travaux de modernisation et 
d’agrandissement de la Casa de la Pesca. (annexe garage) 
 
Dans le cadre de la convention de la SNSAPL (national), il donne les grilles de 
classification des personnels et de leur positionnement selon leur activité. (cela se traduit 
par leur niveau de rémunération) 
 
Bilan ensuite sur la saison de pêche dans les divers sites : rivières -1ère et 2ième catégorie- 
lacs de montagne et de plaine, parcours touristique du lac de Balcère. 
 
Il présente les 4 actions qui ont marqué l’activité de la Fédération : la communication, la 
promotion et les animations, la vente des cartes par Internet et l’espace pêche de Millas, 
tout ceci largement détaillé. 
 
Chapitre incontournable : l’invasion des cormorans, mais aussi des visons d’Amérique et 
les loutres qui s’y mettent !  
 
Et puis quelques soucis : relèvement des débits réservés, vidange du Lanoux, mais aussi 
s’engager en cette fin de mandat afin de préparer la suite. Pour ce dernier motif, l’heure de 
la réflexion nécessaire est là pour poursuivre et/ou s’engager pour l’avenir. 
 (Cf/pages 19 à 29 du dossier de séance) – Plus Pages « Animations » 30 à 32 et 
« Repeuplements » de 33 à 42. 
 
Suivent les interventions des officiels. 
 
Monsieur Alain Esclopé, note que la chasse et la pêche sommes défenseurs de la nature. 
Nous sommes un des départements où il y a le plus de zones Natura 2000, où on a le plus 
de réserves naturelles et où les pêcheurs et les chasseurs ont le plus d’actions 
complémentaires en faveur de la protection des milieux. Sur les cormorans, les lieutenants 
de louveterie avec Antoine Ramos agissent autant qu’ils le peuvent dans les quotas 
autorisés. Certes pour les réguler, les pêcheurs ne peuvent y aller avec des cannes à 
pêche et qu’il faut donc des fusils. Nous pourrions faire mieux si on nous donnait des 
possibilités plus importantes, car il est vrai que 140 unités est un nombre très insuffisant. 
 
Monsieur Robert Garrabé qui connaît bien les dirigeants de la pêche locaux les félicite 
pour leur engagement et leur valeur. Se dit pleinement d’accord pour les actions d’une 
grande fédération dynamique regroupant 12.000 pêcheurs autour d’une pêche pour tous. 
Dynamique par l’organisation de manifestations, de formation, de communication mais 
aussi des actions menées vers les jeunes et avec le respect de l’environnement et félicite 
René Lopez pour son combat pour un Tech propre. Satisfait aussi de la portée de la 



pêche sur l’économie locale. C’est la raison pour laquelle le CD sera à nos côtés pour 
donner à la fédération toutes les dimensions qu’elle mérite. Félicite tous les bénévoles qui 
oeuvrent au détriment de leur vie personnelle parfois. 
 
Madame Martine Rolland dit que l’engagement du Conseil Général en faveur de 
l’environnement n’est plus à démontrer et nous soutien dans l’entretien et la restauration 
des berges, la lutte contre les plantes envahissantes et dans la gestion de l’espace 
viticole. Dit que le CD66 est chef de file dans sa conception de la politique de l’eau, 
ressource essentielle à la vigne et à travers les plans d’action pour les cours d’eau. 
Reconnaît que notre expérience est un atout pour cette protection du milieu aquatique. 
 
Avant l’intervention de madame la Présidente du CD66, le président René Patau lui donne 
rendez-vous pour la fête de la pêche et au féminin en juin et pour les journées communes 
FD66/CD66 du Long-d’en-Bas en juillet et août et lui remet la « Médaille d’Honneur de la 
Fédération » pour le soutien permanent du CD66 à la cause de la pêche. 
 
Dans son discours, madame Hermeline Malherbe remercie le président et l’ensemble des 
pêcheurs pour cet honneur et s’en dit très émue. Elle excuse madame Ségolène Neuville, 
secrétaire d’Etat empêchée et dit qu’elle est très attachée et attentive aux problèmes qui 
ne manquent pas. Madame Malherbe remercie René Patau pour son engagement à la 
pêche dans le département mais aussi au niveau Régional, toujours aussi combattif pour 
défendre tout ce qui est activité pêche. Elle remercie les acteurs bénévoles et les gardes 
bénévoles pour leur défense dans ce milieu.  
Concernant la Maison de la Pêche et de la Chasse à Montpellier, les choses sont bien 
engagées et rien à bouger de ce côté-là, et félicite René Patau qui a su organiser, fédérer 
et professionnaliser la pêche qui, si elle reste un loisir, est une activité à part entière. 
Elle défend 3 points. L’aspect environnemental de la Casa de la Pesca à Millas avec à la 
fois du patrimoine piscicole mais également aquatique avec les conditions d’une pêche 
durable pour tous ainsi que l’entretien des cours d’eau. En 2e point, Il y a le côté social et 
éducatif entrepris par la fédération dont elle très attentive, surtout pour l’accueil des jeunes 
autour de la pêche et de l’environnement. Relate le lien social entre les générations qui est 
une valeur incontestable. Dans le 3e point de la dimension économique, voir avec le 
tourisme comment aller plus loin sur l’application économique de la pêche sur notre 
territoire départemental. De rappeler que nous avons 1300 km de rivières et 60 lacs de 
montagne qui représentent un atout fort pour déterminer la place que prend la pêche de 
loisir dans notre département au niveau économique et touristique. 
En conclusion, elle dit nécessaire de travailler dans le dialogue, évoquant les « écologistes 
de salon » mais qu’avec les chasseurs, nous sommes de vrais écologistes de terrain 
efficaces parce qu’il faut mettre un mot derrière le mot écologiste, disant que les premiers 
cités ont une vision très étriquée de ce qu’est la protection de la nature et que pour 
d’autres il est très difficile de dialoguer, évoquant ici le monde agricole dont l’objet se situe 
bien évidemment autour de l’eau dont le sujet est sensible et d’évoquer le partage. Elle 
appui sur la nécessité d’union, de dialogue et d’écoute pour pouvoir trouver les solutions 
et non de se combattre. 
 
Pour la conclusion du congrès, Madame Josiane Chevalier, Préfète, reconnaît l’utilité de 
ces temps forts que sont les AG et Congrès, surtout d’être tenus dans différents points du 
département par les diverses entités. Elle précise au président René Patau que si la 
chasse à mis hier, lors de leur congrès à Tautavel  la barre haute pour la tenue du 
congrès, qu’il n’est pas en reste vu la qualité des divers exposés projetés ici par un travail 
d’équipe par les divers bénévoles. Avec les services de l’Etat, (DDTM, ONF, ONCF, 
ONEMA) précise que nous sommes un interlocuteur clé dans les missions exercées à la 
tête de 12.000 adhérents. Elle insiste sur 3 points : notre compétence en matière de 
gestion piscicole et de protection du milieu aquatique, reconnue et démontrée, citant 



divers exemples. Elle précise suivre particulièrement la gestion des débits réservés, 
situation tendue entre les services de l’Etat et le monde agricole et préférant le dialogue à 
l’opposition et au conflit. Se disant pragmatique, il faut tout d’abord voir toutes les 
économies d’eau que l’on peut faire au niveau départemental et regarder en face les 
besoins d’eau de manière très objective.  
 
Elle entend, en qualité de Préfète, assurer pleinement ses responsabilités sans qu’on lui 
impose au niveau régional des mesures qui ne correspondent pas à notre état d’esprit ni à 
la méthode rappelée. Elle précise qu’elle à pris récemment un arrêté au 20e, dérogeant 
comme la loi l’y autorise, sur la base de dossiers très argumentés, dérogation approuvée 
par le CODERST qui a reçu un avis favorable d’un hydrogéologue, personne qualifiée 
pour cet organisme. Elle engage les présidents de la Pêche, de la Chasse et de la 
Chambre d’Agriculture à poser un dialogue plus serein et qu’avec la bonne volonté des 
uns et des autres nous parvenions à de bons résultats. 
 
Le 2e point qu’elle souhaite mettre en avant, c’est la praticité de la pêche dont nous 
sommes les garants et un acteur incontournable dans la réglementation de la pêche. Ce 
travail s’inscrit dans la durée avec la volonté de réponse aux attentes de nos adhérents en 
conservant les enjeux du milieu avec les règles établies. Souligne l’engagement particulier 
en faveur de la jeunesse au travers des différentes animations scolaires et périscolaires, 
les journées d’initiation en partenariat avec le Conseil Départemental.  
 
En 3e point, et parlant de l’emploi, la formation de stagiaires, ce que la président de la 
République souhaite largement développer. Se dit satisfaite que nous soyons attentifs aux 
attentes des pêcheurs dans le cadre de la pêche de loisir tout en innovant et développant 
la vente de cartes de pêche par Internet, ce qui permettra de connaître les comportements 
des pêcheurs et le choix des produits. 
 
En conclusion, notre fédération porte une politique qui s’inscrit dans la durée et dans cette 
dimension du développement durable et cette dimension environnementale. Une 
fédération qui a su mettre sa compétence et sa rigueur dans la gestion piscicole et la 
pratique, ainsi que le développement du loisir pêche. Se dit pouvoir compter sur les 
pêcheurs catalans que nous sommes pour innover et faciliter l’apprentissage de la pêche 
et continuer à être les sentinelles de la solidarité.  
 
 
La séance est levée à 12 h. 55 
 
 
 
Nota : Une demande de candidature pour la tenue du congrès 2016 est lancée à 
l’attention des Aappma. (Plaine, Agly ou Cerdagne/Capcir) 
 
 

         
 
         Le Secrétaire Général,                                

          
Albert PARES 
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